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AVANT-PROPOS

L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un organe permanent de l'Union internationale des
télécommunications (UIT). Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce
sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale.

La Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), qui se réunit tous les quatre ans, détermine
les thèmes d'études à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T lesquelles élaborent en retour des Recomman-
dations sur ces thèmes.

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la
Résolution n° 1 de la CMNT (Helsinki, 1er-12 mars 1993).

La Recommandation UIT-T L.26, que l'on doit à la Commission d'études 6 (1993-1996) de l'UIT-T, a été approuvée par
la CMNT (Genève, 9-18 octobre 1996).

___________________

NOTES

1. Dans la présente Recommandation, l'expression «Administration» est utilisée pour désigner de façon abrégée
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue de télécommunications.

2. Les termes «annexe» et «appendice» aux Recommandations de la série L ont la signification suivante:

– une annexe à une Recommandation fait partie intégrante de la Recommandation;

– un appendice à une Recommandation ne fait pas partie de la Recommandation, il contient seulement
quelques explications ou informations complémentaires spécifiques à cette Recommandation.

  UIT  1997

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous quelque forme
que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les microfilms, sans l'accord
écrit de l'UIT.
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INTRODUCTION

Les récents progrès techniques en matière de câbles à fibres optiques ont permis d'appliquer les fibres optiques de
télécommunication aux réseaux de transit et de raccordement d'abonné.

Il est nécessaire de déterminer les caractéristiques mécaniques et climatiques des fibres optiques et des câbles répondant
aux prescriptions d'exploitation. Il est également nécessaire de recommander des méthodes d'essai appropriées.

La présente Recommandation présente des avis sur les câbles à fibres optiques pour installations aériennes mais elle n'est
pas applicable aux câbles de garde à fibres optiques (OPGW, optical fibre ground wire).





Recommandation L.26     (10/96) 1

Recommandation L.26
Recommandation L.26     (10/96)

CABLE  A  FIBRES  OPTIQUES  POUR  INSTALLATIONS  AERIENNES

(Genève, 1996)

1 Domaine d’application

La présente Recommandation:

– se rapporte aux câbles à fibres optiques monomodes à utiliser pour les réseaux de télécommunication dans
les applications aériennes des installations extérieures;

– traite des caractéristiques mécaniques et climatiques des câbles aériens à fibres optiques (avec ou sans
filin porteur);

les caractéristiques physiques et électriques des fibres optiques, ainsi que les méthodes d'essai
correspondantes, doivent être conformes aux Recommandations G.650, G.652, G.653 et G.654, qui
traitent des fibres optiques monomodes;

– traite des aspects fondamentaux relatifs aux câbles à fibres optiques, du point de vue mécanique et du
point de vue climatique;

– tient compte du fait que certains câbles à fibres optiques peuvent contenir des éléments métalliques, pour
lesquels il faut consulter le Manuel intitulé Technologies des installations extérieures appliquées aux
réseaux publics (voir la Recommandation L.1) ainsi que d'autres Recommandations de la série L et de la
série K (comme la Rec. K.25);

– traite des câbles traités contre la pénétration d'eau et faisant appel à des matières de remplissage et/ou à
des matériaux gonflant à l'eau;

– part du principe que les fibres sont épissurées ensemble ou connectées au moyen de connecteurs.

2 Caractéristiques des fibres optiques et des câbles

2.1 Caractéristiques mécaniques

Des effets mécaniques peuvent s'exercer sur le câble et provoquer des variations d'affaiblissement optique. Ces
variations doivent être réversibles et ne doivent pas dépasser des limites spécifiées.

2.1.1 Microcourbures de fibres

Une microcourbure est un cintrage important d'une fibre optique assorti d'un déplacement axial de quelques microns sur
de courtes distances locales, dû à des efforts latéraux localisés sur la longueur de la fibre. Ce phénomène peut être
provoqué par des contraintes de fabrication et d'installation ainsi que par des variations dimensionnelles des matériaux
du câble, dues à des variations de température en cours d'exploitation.

Les microcourbures peuvent entraîner un accroissement de l'affaiblissement optique. Afin de réduire l'affaiblissement
par microcourbures, il faut éliminer la contrainte appliquée aléatoirement à une fibre sur son axe, lors de l'insertion de
cette fibre dans le câble ainsi que pendant et après la pose du câble.

2.1.2 Macrocourbures de fibres

Une macrocourbure est le cintrage d'une fibre optique qui résulte de la fabrication et de la pose du câble, dont le rayon
est important par rapport au diamètre de la fibre.

Les macrocourbures peuvent entraîner un accroissement de l'affaiblissement optique. Celui-ci est inversement
proportionnel au rayon de courbure de la fibre. Les macrocourbures ne sont pas assez sévères pour augmenter de façon
notable l'affaiblissement optique.

2.1.3 Cintrage du câble

Dans les conditions dynamiques présentes lors de l'installation, la fibre peut être soumise à des contraintes dues aussi
bien à la traction qu'au cintrage du câble. Les renforts de traction insérés dans le câble et les rayons de courbure à
l'installation doivent être choisis de façon que cette combinaison de contraintes dynamiques soit limitée à des valeurs
inférieures au maximum admissible qui est spécifié pour les efforts sur fibre, afin que la durée de vie prévue pour la fibre
ne soit pas réduite.
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Les rayons de courbure de fibre après pose du câble doivent être assez grands pour ne pas provoquer d'affaiblissement
par macrocourbure.

2.1.4 Résistance à la traction

Le câble à fibres optiques est soumis à un effort de courte durée lors de sa fabrication et de sa pose. Il pourra s'agir d'une
charge statique continue et/ou d'une charge périodique en cours de fonctionnement (par exemple variation de
température). Une charge continue, jusqu'aux limites du câble, peut être présente pendant toute la durée de vie de celui-
ci. L'effort sur les fibres peut être dû à la traction, à la torsion, à la courbure et au fluage se produisant en raison de la
masse du câble, de son installation et/ou du type d'installation aérienne et/ou des conditions climatiques, telles que le
vent et/ou le givre ou la température.

NOTE – Lorsqu'un câble est soumis à un effort permanent au cours de sa durée de vie en exploitation, il est préférable que
la fibre ne subisse pas de contrainte supplémentaire.

2.1.5 Ecrasement et choc

Le câble peut être soumis à des épreuves d'écrasement et de choc, aussi bien lors de son installation que pendant sa vie
utile.

L'écrasement et le choc peuvent augmenter l'affaiblissement optique (de manière permanente ou pendant la durée
d'application de la contrainte). Une contrainte excessive peut conduire à une rupture de fibre.

Les câbles à structure autoporteuse doivent être en mesure de supporter les effets de compression sans accroissement
d'affaiblissement optique.

2.1.6 Torsion du câble

Dans les conditions dynamiques présentes lors de l'installation et de l'exploitation, le câble peut être soumis à un effort
de torsion se traduisant par une contrainte résiduelle sur les fibres et/ou par un endommagement de la gaine. Si tel est le
cas, la conception du câble doit permettre un nombre spécifié de torsions du câble par unité de longueur, sans
accroissement de l'affaiblissement optique ni endommagement de la gaine. Les valeurs maximales des contraintes
résiduelles à prévoir, dues à la torsion, à la traction et à la courbure, doivent être utilisées pour spécifier la limite de
contrainte exercée à long terme sur la fibre.

2.2 Conditions climatiques

2.2.1 Gaz hydrogène

De l'hydrogène peut être libéré en présence d'humidité et d'éléments métalliques. Ce gaz peut diffuser dans le verre de
silice et augmenter l'affaiblissement optique. Il est recommandé que la concentration d'hydrogène dans le câble, due à ses
éléments constituants, soit assez faible pour garantir que les effets à long terme sur l'accroissement de l'affaiblissement
optique seront acceptables. La méthode d'estimation de la concentration d'hydrogène dans les câbles optiques est
indiquée dans la Recommandation L.27.

L'accroissement de l'affaiblissement optique peut être maintenu dans des limites acceptables par l'élimination des
composants métalliques ou par l'utilisation d'une pressurisation gazeuse dynamique, par des matériaux absorbant
l'hydrogène, ou par la sélection soigneuse des éléments constituants du câble et de sa construction, par exemple une
gaine étanche à l'humidité ou l'élimination des composants métalliques.

2.2.2 Perméabilité à l'humidité

Lorsque de l'humidité pénètre dans la gaine du câble et atteint le cœur du câble, une détérioration de la résistance à la
traction de la fibre apparaît et le temps jusqu'à rupture par fatigue statique diminue. Pour garantir une durée de vie
satisfaisante du câble, le niveau d'effort à long terme exercé sur la fibre doit être limité.

Divers matériaux peuvent être utilisés comme barrières pour réduire la vitesse de pénétration de l'humidité.
NOTE – Si nécessaire, la perméabilité peut être minimisée par collage sur la gaine d'un feuillard métallique enroulé

longitudinalement avec recouvrement des spires. Un écran métallique (pare-vapeur) continu est effectif pour empêcher la pénétration
de l'humidité.

2.2.3 Pénétration d'eau

Dans le cas de détérioration de la gaine du câble ou d'un boîtier à épissures, une pénétration longitudinale d'eau peut se
produire dans le cœur optique d'un câble ou entre ses gaines. La pénétration d'eau produit un effet similaire à celui de
l'humidité. La pénétration longitudinale d'eau doit être minimisée ou, si possible, empêchée. Un élément d'étanchéité à
l'eau peut être appliqué pour empêcher la pénétration de l'eau (rubans, composés de remplissage non toxiques, poudre ou
combinaison de matériaux non toxiques et gonflant à l'eau).
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L'eau présente dans le câble peut geler dans certaines conditions et peut provoquer un écrasement des fibres, avec
augmentation concomitante de l'affaiblissement optique et rupture de fibre éventuelle.

2.2.4 Foudre

Les câbles à fibres optiques contenant des éléments métalliques tels que des paires de fils en cuivre conventionnelles ou
un écran métallique sont susceptibles d'être atteints par des chocs de foudre.

Pour prévenir ou minimiser les dégradations dues à la foudre, il convient d'appliquer la Recommandation K.25.

Un câble entièrement diélectrique peut minimiser le risque de dégradations dues à la foudre.

2.2.5 Dégradations d'ordre biotique

Le faible encombrement d'un câble à fibres optiques le rend plus vulnérable aux attaques de rongeurs, d'oiseaux et
d'insectes. Lorsque les rongeurs ne peuvent pas être tenus à distance, il faut assurer une protection métallique ou non
métallique spéciale. On trouvera de plus amples informations dans le Chapitre II, Partie IV-B, du Manuel intitulé
Technologies des installations extérieures appliquées aux réseaux publics.

2.2.6 Vibrations

Des vibrations sont appliquées aux câbles aériens soit par un flux anémométrique laminaire provoquant un festonnage
du côté abrité du câble (vibrations éoliennes) soit par des variations de la direction du vent par rapport à l'axe du câble
(effet de galop). Une routine de surveillance bien établie identifiera les phénomènes afin de faire un choix précis du
cheminement et des techniques de pose du câble et/ou des dispositifs anti-vibration.

2.2.7 Variations de température

Au cours de leur magasinage, de leur pose et de leur exploitation, les câbles peuvent être soumis à plusieurs variations de
température. La dilatation du câble à cause d'une variation thermique de grande amplitude peut faire en sorte que la
flèche du câble diminue au point que la distance minimale de sécurité admissible soit atteinte. La rétraction du câble à
cause d'une variation vers l'extrémité inférieure du domaine de température peut faire en sorte que l'effort maximal de
traction en service soit atteint. Dans ces circonstances, la variation d'affaiblissement optique doit être réversible et ne doit
pas dépasser les limites spécifiées.

2.2.8 Vent

Les contraintes exercées sur les fibres peuvent être dues à la traction, à la torsion et aux vibrations apparaissant sous la
pression du vent. Les contraintes dynamiques et résiduelles qui sont ainsi induites dans la fibre peuvent provoquer des
ruptures de fibre en cas de dépassement de l'effort limite à long terme spécifié pour la fibre.

Pour réduire la contrainte induite sur la fibre par la pression du vent, le filin porteur doit être choisi de façon que cette
contrainte soit limitée à des niveaux sûrs. La construction du câble peut aussi dissocier mécaniquement la fibre de la
gaine afin de minimiser la contrainte. En variante, pour réduire la contrainte sur la fibre, le câble peut être ligaturé à un
filin porteur de haute résistance.

Dans les installations aériennes, le vent peut provoquer des vibrations. Dans les installations en faisceaux et à toron
porteur, un effet de galop peut se produire sur toute la portée du câble aérien. Dans ces circonstances, les câbles doivent
être conçus et/ou installés de façon à garantir la stabilité des caractéristiques de transmission et des performances
mécaniques. Les installations de câble doivent être conçues de façon à minimiser l'influence du vent.

2.2.9 Neige et givre

La contrainte sur fibre peut être due à un effort de traction apparaissant en présence d'une charge de neige et/ou d'une
formation de givre autour du câble. La contrainte induite dans la fibre peut provoquer un affaiblissement optique
excessif et une rupture de la fibre si la limite d'effort à long terme spécifiée pour la fibre est dépassée.

Une contrainte dynamique peut être induite dans la fibre par des vibrations causées par de la neige et/ou du givre
tombant du câble aérien. Ce phénomène peut provoquer une rupture de fibre.

Sous charge de neige et/ou de givre, une contrainte excessive peut facilement être induite dans la fibre par la pression du
vent.

Pour supprimer la contrainte sur fibre due à la charge de neige et/ou à la formation de givre, le filin porteur doit être
choisi de façon que cette contrainte soit limitée à des niveaux sûrs et le profil du câble peut être choisi de façon à
minimiser la charge de neige. En variante, on peut supprimer la contrainte sur fibre en ligaturant le câble sur un toron
porteur de haute résistance. Le câble doit être conçu et installé de façon à garantir la stabilité des caractéristiques de
transmission, de flèche/tension du câble, de fatigue du filin porteur et de charge de pylône/poteau.
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2.2.10 Champs électriques d'intensité élevée

Les câbles aériens sans éléments métalliques qui sont posés dans l'environnement de lignes de transport d'énergie à haute
tension sont sensibles à l'influence du champ électrique issu de ces lignes de transport, qui peut donner naissance à des
phénomènes tels que l'effet couronne, la formation d'arcs et les cheminements sur la gaine du câble.

Pour éviter les détériorations, le câble optique doit être posé sur les lignes de transport d'énergie à l'endroit qui minimise
l'intensité du champ électrique et/ou des matériaux spéciaux de gainage peuvent être utilisés, selon l'intensité du champ
électrique. Le marquage de la gaine ne doit pas non plus provoquer de détérioration de la gaine dans ces circonstances.

3 Construction du câble

3.1 Revêtement des fibres

3.1.1 Protection primaire (revêtement primaire)

Les fibres en silice ont par nature une haute résistance, mais celle-ci est diminuée par les défauts de surface. Un
revêtement primaire doit donc être appliqué immédiatement après le tirage de la fibre à la dimension. Il peut consister en
plusieurs couches.

La fibre optique doit subir une épreuve de contrôle aux limites. Pour garantir la fiabilité à long terme dans les conditions
de service, la charge limite d'épreuve peut être spécifiée compte tenu de la contrainte admissible et de la durée de vie
requise.

Pour préparer la fibre à l'épissurage, il doit être possible d'éliminer le revêtement primaire sans endommager la fibre et
sans utiliser de matériaux ou de méthodes considérés comme dangereux pour les biens ou les personnes.

La composition du revêtement primaire, coloré au besoin, doit être examinée en fonction des prescriptions de
l'équipement d'injection locale et de détection d'énergie lumineuse, utilisé dans le cadre des méthodes de raccordement
de fibres.

NOTE 1 – Les fibres à revêtement primaire doivent normalement subir une épreuve de contrôle aux limites sous une
contrainte équivalente à 1%. Pour certaines applications, un effort plus important peut être nécessaire pendant l'épreuve de contrôle.

NOTE 2 – Un complément d'étude est nécessaire pour recommander des méthodes d'essai appropriées au sujet de
l'injection locale et de détection d'énergie lumineuse.

3.1.2 Protection secondaire (revêtements secondaires)

Les fibres doivent recevoir une protection secondaire dans le câble. La protection secondaire des fibres à revêtement
primaire est appliquée par assemblage lâche des fibres dans des tubes souples ou dans des joncs à rainures, par enrobage
étanche sous polymère et par rubanage.

NOTE 1 – Les méthodes de protection secondaire sont décrites dans le manuel sur la construction, le raccordement et la
protection des câbles à fibres optiques [1].

NOTE 2 – En cas d'utilisation d'un enrobage étanche, il peut être difficile d'utiliser l'équipement d'injection et de détection
locale d'énergie lumineuse qui est associé aux méthodes de raccordement de fibres.

NOTE 3 – Pour limiter la contrainte axiale sur les fibres, le couplage mécanique entre fibres et câble doit être minimisé.

3.1.3 Identification des fibres

Les fibres doivent être faciles à identifier par leur couleur ou par leur position dans le cœur de câble. Si une méthode
chromatique est utilisée, les couleurs doivent conserver leurs caractéristiques de tenue pigmentaire pendant la durée de
vie du câble.

3.1.4 Préparation et caractéristiques d'épissurage des fibres

Les revêtements primaires et secondaires doivent être faciles à éliminer et ne doivent pas gêner la procédure
d'épissurage, par exemple pour raccorder et/ou adapter des fibres à des connecteurs optiques.

Une étude complémentaire est requise pour recommander des méthodes d'alignement de fibre appropriées par
équipement d'injection et de détection locale d'énergie lumineuse, lors de l'épissurage des fibres.

3.2 Cœur de câble

La composition du cœur de câble, en particulier le nombre de fibres, leur mode de protection et leur identification,
l'emplacement des filins porteurs et des fils ou paires métalliques, le cas échéant, doivent être clairement définis.
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3.3 Filin porteur

Le câble doit être conçu avec des filins porteurs suffisants pour répondre aux conditions d'installation et de service, de
façon que les fibres ne soient pas soumises à des efforts excessifs.

Le câble aérien peut être classé comme étant de type autoporteur, par exemple lors d'un assemblage en faisceaux ou
lorsque les filins porteurs sont situés dans le cœur du câble et/ou dans sa gaine. En variante, le câble peut être ligaturé à
un toron porteur.

Pour concevoir un câble à utiliser en installation aérienne, il est nécessaire de connaître sa portée, sa flèche, sa charge de
résistance au vent et sa charge de givre.

3.4 Matériaux hydrofuges

Le remplissage d'un câble avec un matériau hydrofuge ou le guipage du cœur de câble de couches d'un matériau hydro-
expansible constituent deux moyens de protéger les fibres contre la pénétration de l'eau.

On peut utiliser un élément hydrofuge (ruban, mélange de remplissage, poudre hydro-expansible ou combinaison de
matériaux de ce type). Aucun des matériaux utilisés ne doit être nocif pour le personnel. Les matériaux du câble doivent
être compatibles les uns avec les autres et ne doivent, en particulier, pas avoir d'effet défavorable sur les caractéristiques
de la fibre ou sur l'identification chromatique des fibres. Les mélanges de remplissage en contact avec les fibres doivent
rester souples au-dessus de la température de fonctionnement du câble afin de garantir l'absence de contrainte
additionnelle sur les fibres.

En outre, le matériau doit être non nutritif pour les moisissures, non conducteur de l'électricité, homogène et exempt de
contaminants.

3.5 Gaine

Le cœur du câble doit être recouvert d'une gaine appropriée aux conditions climatiques et mécaniques associées au
magasinage, à l'installation et à l'exploitation du câble. Cette gaine peut être de construction composite et peut comporter
des filins porteurs.

Les considérations relatives aux gaines pour câbles à fibres optiques sont généralement les mêmes que pour les câbles à
conducteurs métalliques. L'épaisseur minimale acceptable de la gaine doit être indiquée, ainsi que toute valeur maximale
et minimale admissible de diamètre extérieur du câble.

La gaine extérieure doit résister à la dégradation due au rayonnement ultraviolet et aux risques biotiques.

NOTE 1 – L'un des matériaux de gainage les plus courants est le polyéthylène. Certaines conditions climatiques peuvent
cependant imposer de minimiser l'inflammabilité d'un câble et de limiter l'émission de vapeurs, fumées et produits corrosifs. Des
matériaux spéciaux doivent être utilisés pour la gaine du câble dans ces situations et lorsque la gaine est soumise à des champs
électriques intenses (voir 2.2.10).

3.6 Armure

Lorsqu'il est nécessaire d'assurer un surcroît de résistance à la traction ou une protection supplémentaire contre les agents
détériorants extérieurs, une armure doit être placée sur la gaine du câble.

Les considérations relatives aux armures pour câbles à fibres optiques sont généralement les mêmes que pour les câbles
à conducteurs métalliques. Il faut cependant tenir compte de la production d'hydrogène due à la corrosion. Il faut tenir
compte du fait que les avantages des câbles à fibres optiques, tels que la légèreté et la souplesse, seront réduits si une
armure est mise en place.

L'armure des câbles sans éléments métalliques peut se composer de fils en aramide, de brins en fibre de verre renforcée
ou de rubans d'assemblage, etc.

3.7 Identification du câble

Si une identification visuelle est requise pour distinguer un câble à fibres optiques d'un câble métallique, on y parviendra
en marquant de manière visible la gaine du câble aérien à fibres optiques au moyen d'une impression par pigments, par
thermographie, par gaufrage ou par frittage. La méthode d'essai de résistance à l'abrasion du marquage de gaine doit être
conforme à la Publication 794-3 de la CEI [2].
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4 Méthodes d'essai

4.1 Méthodes d'essai pour les caractéristiques mécaniques

Ce sous-paragraphe recommande des essais et méthodes d'essai appropriés à la vérification des caractéristiques
mécaniques des câbles aériens à fibres optiques.

4.1.1 Résistance à la traction

Cette méthode s'applique aux câbles à fibres optiques installés dans toutes les conditions climatiques.

Des mesurages sont effectués pour examiner le comportement en affaiblissement et les contraintes de la fibre en fonction
de la charge s'exerçant sur un câble au cours de sa pose et dans les conditions météorologiques sévères qui sont
rencontrées en service.

Cet essai doit être effectué conformément aux Recommandations L.14 et CEI 794-1-E1 [3].

4.1.2 Courbure

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles à fibres optiques installés dans toutes les conditions climatiques.

L'objet de cet essai est de déterminer l'aptitude des câbles à fibres optiques à résister aux courbures sur poulie, simulées
au moyen d'un cylindre expérimental.

Cet essai doit être effectué conformément à la méthode CEI 794-1-E11 [3].

4.1.3 Courbure en effort de traction

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles à fibres optiques installés dans toutes les conditions climatiques.

Ce sujet nécessite un complément d'étude.

4.1.4 Ecrasement

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles à fibres optiques installés dans toutes les conditions climatiques.

Cet essai doit être effectué conformément à la méthode CEI 794-1-E3 [3].

4.1.5 Compression (abrasion)

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles à fibres optiques installés dans toutes les conditions climatiques.

Ce sujet nécessite un complément d'étude et est actuellement à l'examen dans la méthode CEI 794-1-E2 [3].

4.1.6 Torsion

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles à fibres optiques installés dans toutes les conditions climatiques.

Cet essai doit être effectué conformément à la méthode CEI 794-1-E7 [3].

4.1.7 Impact

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles à fibres optiques installés dans toutes les conditions climatiques.

Cet essai doit être effectué conformément à la méthode CEI 794-1-E4 [3].

4.1.8 Pliure

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles à fibres optiques installés dans toutes les conditions climatiques.

Cet essai doit être effectué conformément à la méthode CEI 794-1-E10 [3].

4.2 Méthodes d'essai pour les caractéristiques climatiques

Ce sous-paragraphe recommande des essais et méthodes d'essai appropriés à la vérification des caractéristiques
climatiques des câbles aériens à fibres optiques.
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4.2.1 Cycles de température

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles à fibres optiques installés dans toutes les conditions climatiques.

L'essai consiste à appliquer des cycles de température pour déterminer la stabilité d'affaiblissement d'une fibre câblée qui
est soumise aux variations de température ambiante susceptibles d'apparaître en cours de magasinage, de transport et
d'exploitation.

Cet essai doit être effectué conformément à la méthode CEI 794-1-F1 [3].

4.2.2 Pénétration d'eau longitudinalement

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles d'installations extérieures qui font appel à des méthodes d'hydrofugation et
qui sont installés dans toutes les conditions climatiques. Son objet est de vérifier que la construction du câble peut
empêcher la pénétration de l'eau dans tous les interstices du câble.

Cet essai doit être effectué conformément à la méthode CEI 794-1-F5 [3].

4.2.3 Barrière d'étanchéité

Cette méthode d'essai s'applique à la gaine d'un câble à fibres optiques.

On peut vérifier la perméabilité de la gaine à l'humidité conformément à la méthode d'essai décrite dans le 6.3.1, Partie I,
Chapitre III du Manuel intitulé Technologies des installations extérieures appliquées aux réseaux publics.

4.2.4 Hydrogène

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles à fibres optiques installés dans toutes les conditions climatiques.

Dans le cas d'un câble sans éléments métalliques ou d'un câble utilisant une gaine à barrière d'étanchéité avec un choix
de composants de câble dégageant peu d'hydrogène (par eux-mêmes ou en combinaison avec d'autres éléments, comme
l'eau), la formation de gaz hydrogène à l'intérieur du cœur de câble ne provoquera pas d'augmentation notable de
l'affaiblissement optique.

Pour d'autres constructions de câble, il conviendra de consulter le projet de Recommandation L.27.

4.2.5 Rayonnements nucléaires

Cette méthode d'essai évalue l'aptitude des câbles à fibres optiques à être exposés à des rayonnements nucléaires.

Ce sujet nécessite un complément d'étude et est actuellement à l'examen dans la méthode CEI 794-1-F7 [3].

4.2.6 Vibrations

Cette méthode d'essai évalue l'aptitude des câbles à fibres optiques à faire partie d'installations aériennes.

Ce sujet nécessite un complément d'étude.

4.2.7 Résistance aux ultraviolets

Cette méthode d'essai s'applique aux câbles aériens à fibres optiques et évalue l'aptitude de la gaine de câble à résister
aux rayonnements ultraviolets.

Ce sujet nécessite un complément d'étude.

4.2.8 Cheminements sur gaine

Cet essai s'applique aux câbles aériens à fibres optiques utilisés sur des lignes de transport d'énergie à haute tension.

Ce sujet nécessite un complément d'étude.

4.2.9 Grenaille

Cette méthode évalue l'aptitude des câbles à fibres optiques à résister au risque de détérioration par grenaille.

Cet essai doit être effectué conformément à la méthode CEI 794-1-E13 [4].
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